
Brevet Professionnel 
   Agricole  
 

 Chef d’exploitation de polyculture élevage 

 

 
 

 
 

 
 Installation en agriculture 

 
Pour les candidats nés avant 

le 1er janvier 1971 
 

 Salariat agricole 
 

Vous former à la gestion d’une exploitation 
agricole au quotidien. 

Apprendre sur le terrain grâce à la ferme 
d’application et à la période de stage. 

Répondre aux besoins de formation grâce à 
des cours, des travaux pratiques et des 
stages pour les : 

- Conjoints d’exploitants, aides familiaux 
agricoles, salariés agricoles non 
diplômés 

- Candidats à l’installation ou au salariat 
- Candidats visant niveau IV par étapes
 
 
 

 
 

Entreprise

CFPPA
 
 Nous vous aidons à trouver votre stage 

 
 Une exploitation de 82 hectares  

       et 3500 m² de bâtiments. 
 

 Hébergement en chambres individuelles et 
restauration possibles sur place. 

 
Rémunération selon dispositions en vigueur
 
 

 La formation est étalée sur 8 mois à partir de début
octobre à fin mai, avec 1080 heures de formation
(cours, travaux pratiques…), dont 160 heures de
stage en entreprise. 

 
 Des parcours individualisés de formation restent

possibles en fonction de vos diplômes ou de votre
expérience. 



Conditions d’admission 
 

 Etre âgé de plus de 18 ans. 
 Justifier d’une année d’activité professionnelle. 
 Motivation 

Structure de la formation 

7 Unités Nationales 
 
UC 1 : 
Connaissances scientifiques et 
techniques nécessaires à la production 
agricole 
 
UC 2 : 
Conduite d’un atelier de production 
 
UC 3 : 
Mathématiques 
 
UC 4 : 
S’exprimer et communiquer 
 
UC 5 : 
Fonctionnement de l’exploitation 
 
UC 6 : 
Conduite technico - économique 
 
UC 7 : 
L’exploitation / environnement 
 
 
 

3 Unités Capitalisables 
d’adaptation régionale 

(UCAR) 
 
UCAR 8 : 
Conduire un système de production 

 Laitière caprine 
 Laitière bovine 
 Viande bovine 
 Grandes cultures 
 Agriculture biologique 

 
UCAR 9 : 

 Machinisme 
 Aviculture 
 Informatique 
 Commercialisation de produits 

fermiers 
 
UCAR 10 : 

 Transformation de produits fermiers 
 Adaptation à l’emploi 
 Projet d’installation 
 Projet hors-sol bio 

 
Les 3 U.C. régionales sont choisies par 
les centres de formation pour prendre 
en compte les conditions locales. 

 

Délivrance du diplôme 
 

 Pour obtenir le diplôme, il faut avoir obtenu les 7 
U.C. et les 3 U.C.A.R. 

 
 Les U.C. et U.C.A.R. sont indépendantes les 

unes des autres. Elles peuvent être capitalisées 
sur une durée maximale de 5 ans 

 

Recrutement 
 

 Entretien de motivation : analyse 
du projet 

 
 Tests écrits : mathématiques et 

expression écrite 


